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M. le Mtonnier 
MM. les Presidents 

Mesdames 
Messieurs, 

A 1' observateur qui, de :Luxembourg ou de Bruxelles, ~tte 

1' eclosion d 'un nouvel ordre europeen adapte aux besoins moraux et econo

Bd.ques de ce temps, 1a France presente 1e spectacle tonifiant d'u,n >pays 

qui se prepare lucidement au Marche CommuJ'l qu'il a decide d'etablir avec 

sea partenairea. Agri.culte.urs, induetriels, ho1111Je8 politiques,. toua lea 
- ~, - '_ ' ' 

cadres de la nation entreprennent un va.ste el"f'ort .t\8• renovation qui assure 

a notre JNl78 1a poursui te de sa mission au sein de la societe nouvelle. 

qui se cou'titue. Il est des lora naturel que lea juristes, eux aussi, 

s 11:Aterrogent sur lea conversions necessaires. 

1. Ka.is paurquoi poeer au. depart 1a perspective d1une evolil"'" 
tioa des professions juridiques ? Po:arg,uoi les ;turistes de demain 

u8 d:ltferer des juristes d'h:ier ? 

A·. ce tte question iamlense tlchons de repondre simpl.eme11t 

•parce que 1e llf,ll.eu social 41aDs lequel ie jurl.ste travaille est ·en 

. trans.t'oftltlti.cmO,•·•···~ .. ~.····· tll~tfl.111"8.····•erp~tfe'~e ..•. ;colll~nt··. ~~·.·.·JioU!·eie~t!~.· · 
·· ~~. trafiu~u~a.·· LG'·devij19ppl~nt. tie ia~ei&enc~·~~ ~: · ··· c ·,.PJ:~,~ ..... 



d'etude ou d'action du juriste en sont attectes. Simultanement se produit 

une expansion demographique sans precedent : la population mondiale, esti• 

mee a z milliards 3 en 1940, depasse actuellement 3 milliards 4 et pourrait 

atteindre a ce qtbme 7 milliards en l'an 2000. En d'autres mo"l;s, pour deux 

individus en 1940, U y en a trois aujourd'jui et il;r en aura six en 2000<~> 

Encore son t-ee lA des previsions raiaonn,ables puisque, selon lea recentes 

etudes de demographes fran<;ais, 1 'humanite occidentale - celle qui dispose 

a la fois des techniques modernes de 1 'agt"icul ture et de la me de cine - a 

le pouvoir de doubler ses effectifs t~us lea treiz~ ans.C1lfion seulemeri.i; 

le !IOilbre crott dans le monde t mais ia reparti ti9D Change t cie Qontill~J1t 8, 

contineut et de race a race. Sous l'e:f'fet tie 0~'tte double rholuti.ori, s·i~~ 
tifiq• et demographique, se font jour, avec llD.e ~pleur qtai en l'eD()UV'e:J.l~ 
toutes lea cloDJ1ees. des phenomenes soctaux ~o#ider~bl.~s et coritrildict<ii~~{J 
tai brassace des popul.ations, souce d.1uile uhifo~ite grandissante mtlfs. . ... 

appelant en compensation une defense pl~ cons•iente. d.tls particu:uui,eme~.' 
, . ' -- - _.. ' '. -- ; . ~ ' - ·. - ' . ~ ·,_·:·. ' . _, 

wae urbaD.isation aassi ve qui va de ~ir av~c une ~ation 8tt:l~ifu:f.~1-e 
' l'Achelon uatioDal., international ou interc()nti.nental. ; de nouvelles 

techniques de dneloppement' comport ant de vastes regroupements economiques . 

d.1Btate et 1111e articulation des grandee. entrepri.ses a 1' echelle m:ondiale 

ou'utenationa];e ••• Ces quelques examples s~tfi.sent_ a evoquer l'ampJ,.eur 

de la .. tatioa en cours. Atteignant les structures sociales, elle remet 

n C&1rll4it l.'orpnii!Jation du pouvoir. Transfohllant lea conditions de vie 

·.1Jutl.'f'idueUea, elle affecte 1 'ima~ qu$ ·l'homme se fait de lui-m~me et 

lea relatiou qa'il. noue avec sea semblab.les. 

2. Co8aent uae si profoncle renovation cle 

···,-.tt.ftd.'"1ne• .·.pae.· .. •~····l• .•.•.. ~.!t+er•·.ctea .••... ~·~·j·~~~"L.~1l't~.··· ... u~ ..... " 

·• :frt,vattet. t .L&. Do~ Sav~~:f.~r palo ,~pl.e •e-t ~~~ . 111. !ll1Etre .•\l,~·-·c~han~emEtl1 
·· ~·ath-o•t.•···1e:.~~ tl.,.~, ~- ,~1~8:~116~.,~~~-~· 
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Deux remarques doivent Otre faites a ce sujet. 

a} En premier lieu, il est bien probable que m8me a 
defaut de toute construction europeenne ~es professions juridiquea 

auraient dtl evoluer. Le talent des historians s 'emploiera a 
d~l.er lea causes premieres. Mais en fait, lea exigences nou

velles qui a'imposent aux juristea de notre pays empruntent aux 

transformations de l'Europe leur eythme, leur ampleur, le,ur objet, 

~eur contexte. En admettant qu'elle. n'en soit pas la source l1llique,. 

l.a revolution euromune est cert:a:f.nement p?Ur. le · 

illllediate clurenouvea.u. 

b) Soft J, Mais A c ·~$~ iiobJ~t a;.· l.a seconde rem~q\Je 
n 1a noUYelle dimension• est .~urripi~J1ne, a guelie Elu'om se 
!'!J!pOrte-.t-elie ? Petite ~u, ~~de. ~pti' 1>·• ~. 7~ 13, 15 ou 

18 ? Eu:tope ~11rQpeem1e, ·atlanti~'ue, ·~ ia Medit~erranee 4la 
ller du Word, de l'Atlantique a l 10urlU,.~ vo1re s~ ri:VP~ .. Q ? 

Le dopatiaae n'est pas de mise a cet egard. D'une p~d"t 1 la geo

sraphie europeenne du droit n'est pas celle de la pvlitique : le 

droit europeen progreSae stmultal'lement dans. des EU+opes diveraea, 

eo..& le aontre la juxtaposition de laConvention E1Jropeenne des 

Droi~ cJe 1 •Boulme, .. du droit commuha:gtai~ et des contrata-typee 

lilabores par la COmmssion Economiqlie des lfatioD8 Ulrl.es pour 

1 1Europe. »•autre part, chaclue juriste a sa geograpble europeenne 

Pft'pre s1d:vallt sa tlch• partiouliere : tel. speci~ste du droit 

social., s•atta.challt a resoudre les probl~mes poses par. leis d.e~ill .. 
oemeata de·11atn d'oeuvre, a de.·la dimerl8iOD europe~nne.· dne 

i.aap. differente 4e c.ell.e du cpfimercial:ist.e que 
' -, -

plicatio~ des .. r~sJ.ea de ~()llQ1J.l"r'epC•~·<>E111'tn, d~s _l<.tl"~ tt~:J,!.n;. "< ·r•• 
·······~~~ti<~~;.~.,~~\~~r;;.;.'·li~~D 

··~~~~;; 
" ~t'~D8. tru~CJS:q.:~a . q'I&S.: :i;IJSip$:1;'.e~t~: 
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nouveaux du droit applicable en Europe - aspects variables 

suivant sa specialisation • et elle l'incite a preparer see 

rencontres avec lea grands systemes de droit contemporain non• 

europeens. 

3. Il est done impossible d 1assigner a l'Europe des 

juristes une dimension unique et .. constante • On peut en revanche 

conetater que le phenomene european affects directement lee 

juriStes, ou dumoins lee affectera de ma.Ilie" croissatlte dans 

tm proche avellir. 

{Que l'.on 11'entende bien : petit-fils e.t .fils d'avocat, 

CoD8ei1J.er d'Etat, ~re de trois etudiants en dro±t, je lie mete 

pas en question !'heritage envie d 1une tradition jurid.ique 

europeenne, l.argement elaboree . danS .ce Pll].ais m~me depu.is des 

di:ol.es). Certes, la f'onction &ocial.e du jud.ste demeure in

changee. Ordonner le foi$onnement de la vie auteur des valeurs 

f.;,ndaaenta1es ; eduquer le compQrtement s.ocial des indi vidus' 

des entreprises, des col.lectivites, des pouv-eirs publ.ics natio

nauz et i.JlternatiQD4'11X ; regler equit4blement lea diffe~ends, 

et, s'U le faut, repri•r les abus prejudiciables au 'Qie%1 

co..un : cela restera, demain comme hi.er, la m:ission des>j~istes. 

lla1B pr~isement., po~ que cette mission soit bien rer!rplie, 

l.es ,1'tUi,stes dOivellt s'engager dans l'evol.ution, afin ··de demeuter 
.· PJ,.eiDeaent presents au monde en transformation. 

remises. 

' i 
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et l'incoherence a le progres veritable requiert un ordre juri

dique efficace. Bien au dela de la preoccupation d'efficacite, 

le juriste doit rester attentif, dans lea mutations qui s'op&

rent, a la preservation des acquisitions essentielles de la 

civiU.sation. Il sait par quelles voies lega.l.es on renforce ou on 

mine la sauvesarde de• personnes et !'affirmation des valeurs 

fondamental.es. Il doit 3tre attentif et I'endre attentif a distin

per 1 1 ajustdment des regles et 1 1 abandon des ,prinCipes • ceci 

!mplique une interventiondu juriste hon seulement dans lee p!'()4oo 

cedures, ot l'incompetence des autres et parfois sa pro~ ind.o-
... - . 

lence tendent a l'enfermer, mai.s dans. les. opt~ons sur le fond 

des cboses. Certes, U ne peut pretendre A decider des choix qui 

enpaent bien d'autres responsabilites que la sienne. Mais il 

dolt participer pleinement aux debate ou, en,coi'.IJDI1Ul avec lee 

ecoaoatstes, lee financiers, les technieiens, les sociolo~~. 
lee elements d'appreciation sent dlg.ages pour la decision ·de 

1' autori te responsable. 

Ainsi, continuer a jouer leur rSle dans ~ milieu euro

pean toujours plus complexe exige des juri.stes 1m ett'ort d't,ma

~e d'une part, et d'aP'.lptation d1autre part.(Je me pl'opose d'exa
ld.ner auccesaivement a l'esard de ces deux aspects .. quelle e()ntr:t~ 

bation !'experience des Communautes Europeennes peut apporter). 
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I 

Certains paraissent penaer que lea Communautes soh~ 
une creation de l'esprit, une sorte de superstructure encombrante 

issue d'aspirations mal detinies• .Nous croyona pourtant qu'ellea 

trouvent leur origine dans· me reconnaissance des faits contem

porains• Constatant 1' evolution en co.urs et les risques que . 

celle-ct. tdt courir a nos pays d'Europe Qccidentalel lee ~ti
SaDB dee Communautes tentent d'or~serdura.blement une solida
rf.te f'ondee sur des inteNts communs. 

Cette tentative est au demeurant riche d'enseignements 

pour les jUristes. Elle implique une construction juri4j,que 

beaucoup plus poussee que les 1'6rJDes ciassi,ques . de .la coopera

tion 1.nternationale. L 1 elaboration et 1 'application· de r•gle£J· 

C0111111Dies asaocient directement lea juristes A la realiSL1tion des 

objectif's COIIIIIrl.D.S. Soi t de premiere main, soi t A travers les 

Controverses et les commentaires, les jJU"istes sont confrontes 

enec les consequences concretes des trans~ormations. soCl:cge.s 
d'aujourd~hui. Pour eux1 lee Communautes agi.ssent .. cC?mme llJ1 r~
Yelateur cJes problhes et comme un chamj) d'essai de~ S()l'Utions. 

Blles jouent ainai un. r8le educateur, dont le bienf'ait n'est 

4
1
d.ll.euzos pas lildt.e aux seu1s juristos des Etats membres ().es 

eo.lnaautee. 

8a.Jta pritenctre epuiser la matiere, retenons trois 
SDeaeats caracteristiques de 
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Le juriste franqais est accoutume a se mouvoir dans un 

lld.lieu homogene' oft regne un seul ordre juridique' uniforme 

pour l'essentiel. d'un bout a l'autre du territoire national. 

E.1 Europe, une societe mul.tinational.e est assez proton-, 
dement di.vel"Si.fi~e. Le juriste doit y a:border trois difficlll.-

tes prineipales : 

1) l.a. DIUl.ti.pl.icite des J.angues. 

Ghante pour. tous, la multi~icite des la.i'lpes constitue 

pour le juriste un: obstacle cons'iderabl.e • PoUl" l.ui en etfet 1 

1'outU de travail est prec1ee111ent le. ver~. Al.ors que tant 

4' autres peuvent suppl:eer leurs deticie:ucea linpisti·ques e.n 

d&eipant 1111 oiJje.t, en tra;ant un d~ssin, en _monuant un calcul, 

le juriate ne peut se passer du ·texi;e. · 

.l eupposer qu'el.le soit accessible, l.a trac:tuction s'avere 

1m f111C0e4fule d~evant. U est rare C~U'eile pui.Sse ~stituer 

tidltleaent l.a porte.e .e:xa.cte de 1111angue or:t,ginal.e. Un. :teroc.e 

et l.acollique dicton ital.ien ne dit-U pru, : "Traduttore1 tra
titore". 

. . . 

.l1urei. l'accls direct. a~ 1;exte original s'avere 11lJ. atout 
I . • • - . ' • 

~le, sinOn .iomeune conditiou··uecessilfre, cle la rap:t~ 
cH.te et 4e la aactlrite des trava.trit juridiques. 
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Si les divergences formelles, frequentes par exemple dans 

la motivation des textes, n'imposent en general au juriste qu'un 

d~sement assez rapidement surmonte, a•a.utres differences sont 

de nature a engendrer de veritables erreurs. Lea unes concernant 

les principes d 1organisation des Etats, tela que la repartition 

des competences legislative et executivo, ou la structure du 

pouvoir judiciaire, notamment quant a lteXistence et au develop

pement d 1un ord2e de juridictions administratives~ D'autres 

aff'ectent aYeC d'importantes consequences. pratiques 9 !'organisa

tion des professions juridiques, generalement tr~s partiC11l.aristes. 

D._tres encore interessen:t non p1us !'organisation mais 

1a riS].e de droit ell.e-mOme. ~pers~ par les evolutions natio

Dal.es d:lvergentes, depasse par la rev~lutio.n technique' le jus 

ooa.utle du Moyen-Age a cependant lalsse 1m :fonds commun de ci vi

l.iaation. Jla:ls son respect est assure aujourd 'hui par le recours 

l des concepts eta des methodes souvent.distinets d'Wl pays 

d'Burope a l'autre. De nombreuses divergences affectent des ins~ . 

tnsenta juri diques d 'usage const.ani;. co~D~~Je le tr~fert d~ prypriete 

oil 1a :,.eparation des domma.ges quasi-deli.ctv.els ~· Elles S()ll't <1• aut'ant 

p11UJ. ttoape:uses qu'elles re.dtent parfois l'apparellce a•~e f'ausse 
, ,."' . ·,' - - -

abdlitli4e, te11e la notion de personne morale dont le contenu 

·. diftere es droit allemand et en tirQit fraric;ais par exemple. 

1)e Detl'breu exemples conc~ts des <H.fficultes l"esultarit 

a la di.Yend:te de langue et de la diversite de droit poltt'rai.ent 

ltre tiria de i I eX~ience dee L. on connait lea 

contro•ereea q•'a nac~tee~.la. littrm.:uaoJ.os•;s.···· .. ·" ...• uti7z~~~ ~ 1.'~11-~", 
8Satnt.t8·C--.B. tartdSls"CiuJ. . fr~~:~~e.'i~~··.:. 

•' ~.... ~.~ eo~~ ·_,.H4!~ptS.b:Le~t -...;;:;:;,;:;.;;.;:.._.::o 

~-~~ .... 
. .. ·.·~···· ter...a .. •\li ·,..· .c)Ci' .IU$;Bt 
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termes, l.a notion ital.ienne d"'exce&so ti potere" a un champ 

beaucoup moine etendu que la notion fran~aise d'"exces de 

pouvoir"(1). D1autre part, tandis que la vente a pour effet 

de transferer la propriete des sa conclusion dans quatre pays 

de la Com.unaute, elle n'a pas cet effet en droit allemand 

et neerlandaia. On pourrait naturellement multiplier lea 

exemples : ceux-ci suffisant a montrer les difficultes et 

parfois lee pieges auxquels se heurte le juriste etranger 

non averti. 

J) la cH.versite des comportemeJJtS 

Il 7 a plus. Dans les Communautes, l.e juriste ne se 

borne paa a affronter des textes et des ordres juridiques 

etrangers. Il travaille avec des personnes etrangeres. Juge 

ou negociateUJ"• legiste ou avocat, le juri.ste doit engager 

1IZl dialogue. Le contact humain est indispensabl.e a 1 •exercice 

de sa Bission. La diversite des comportement& est une difficulte 

au .OiDB egale a celles des langue& et des droits. 

FoDdees sur des origines socio-historiques souvent malaisees 

l dlstinguer ou a codnaltre pour des etrangers, lea differences 

de co.porteaent, mime.: subtiles, ne pebvent !tre negligees par le 

3ariste. Lea ignorer expose a.interpreter inexactement des attitu

des ou des propos. La variete des comportement& se marque tant 

daDa l'approche intellectuelle, sensible tant6t a la sobriete 

tantet au developpement des argumentations, que dans l.e ton des 

relatione ~aines ou cordialite et discretion se combinent 

de cent fa.;ou differentes. Le discernement huma.Dl, a defaut 

duquelle juriste ne peut susciter la confiance, voire la confi

._._, nfi:cessaJ.re a l' accomplissement de sa mission, n• eat Pas 

tenajours a:iae a~o · sea c011lpatriotea. Il est encore 

~ D02l molnis · n~atre a,-ec 
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B. L'experience des Communautes souligne A l'attention 

du juriste un autre point : l'innuence croissante de la coope

tation Jnternationale sur le droit interne. Elle se manifeste 

tant sur lea structures que sur les regles. 

1) Pour repondre a leurs obli~tions internationales, 

lea :£tats sont conduits a amenapr le jeu traditionnel des compe

tences et des procedures internes. En vue de faci1iter la mise 

en oeuvre des Trai tea et des directives communauta.ires, lea 

Pa.rle.enta consentent, dans des limites et suivant des methodes 

Yariables se~on lea Eta.ts, des lelegations de pouvoir aux Gou

Yeraeaenta. Lea tribunaux nationaux combinent desormaia le droit 

COBWanautaire et le droit national, aollicita.nt le cas echeant 
., ., ' ·~ 

la Ucisi.on })H,iudicielle de la Cour de Justice des Communautes 

sur l'interpretation ou la validite du droit communautaire. 

2) D1autre part, l'interpenetration des economies 

apP!11e de no~lles reg1es de fond. Un double mouvement s•etfec

t.e a cet egard. On assiste a un rapprochement des droita natio

uaux, tant8t impose par lee obligations communautaires, tan-t~t 

anticipe. 1:1 s'agit surtout d'eliminer lea disparites qui font 

obstacle a la libre circulation des biens, des peraonnes et des 

capitauz daDs le marche commun. Simul taneaent se developpent des 

rigles c01111unes, qui se substituent aux droits hationaux anterieurs 

oa lea completent. Ainsi appara!t une organisation commune du marche 

agrtcole essentiellement fondee sur des reglements communautaires. 

De .-.e s 1est instauree une reglementation communautaire de la 
··•·• •.. .. . ·· .. i > •... • ·.·. . . ... . •. . ' .. ··•··· • ·.·. : >? . 

eoDC1UTellC~ et SOI1t a a 1 etUde. une Serie • cle COnVe~t~Qne qlli· i>f'O~ . 
audent auxeJ1trepri~ea,iadwstJ1.ell.es ctes 1ns1;rumerita app~~i~-
4all8····1111 ca4re> .~e,.J1.c bre~•t· e,.ro:peen,·aociete' ~~;ee!U'i,l 
fullioa t:ate~t,~oD.ttt~.·· ie~.··IJO.ctit~,··. ~connaissan~e ~mutu~lle ~8. 
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Le juriste ne peut plus aujourd'hui se borner a suivre 

l'evolution de son droit national. Celle du droit communautaire 

lui importe autant. Celle des autres pays guere moine dans le 

domaine de sa specialisation. 

c. Une troisieme leQon se degage de l'experience des 

Comaunautes : la necessite de combiner l'ana1yse economisue 

et l'a.Dalpe juridique des phenomlmes. Qu'il s'agisse d 1 appre

cier la liceite d 1 une entente, la compatibilite avec le Traite 

d'une mesure fiscale 1 d'une aide ou d'un tarit de transpOrt, de 

deceler U&e distorsion de concurrence ou une discrimination in

terdite, le juriste a sans cease besoin de l'anal.yse economique. 

L'experience des Communautes rejoint ici lea observations faites 

darla d' autres pays d' economie mode me. Des pltiiaes autorisees ont 

reclame une etroite cooperation des economistes et des juristes 

pour l'applica.tion de la legislation anti-trust aux Etats-Unis, 

ou l'introduction dans le progr~mme des Facultes de Droit britan

Biques de aatieres cofiUDe l'etude des societes commerciales ou lee 

pratique& restrictive& de concurrence qui n'y figuraient pas 

encore. La structure et lee programmes des Facultes f'ranQaises 

de Droit et de Sciences Economi'lues presentent a cet ega.rd des 

avantases certt:dns. 

+ 

+ + 

oa peu~ .tre teD.te de penser qU.e ces 

1181lts l'e~r:tenO. comtll~nautaire sont. res,eJ!'V&s' 
:tur1:lst4ts .4Jpecial£S~. et •. qu,~ils n'.a1'fe~tent 

dEi 
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seront moins souvent aux p~ses avec le milieu communautaire 

et sea problemas. Et pourtant 1 c'est a Courtrai, a Zutphen, a 
Douai, a Roanne que lea tribunaux nationaux ont fait quelques 

unes des premieres applications du Traite instituant le Marche 

Co•nm. Il suffit d'ailleurs d'un accident cause par une voiture 

dee Communautee ~ur placer les jurietes consultee devant le 

droit CODHilltL"tUtaire • 

Au demeurant, celui--.ei a des mai.ntenant une large appli

cation. En plvs des Traites sont en vigueur pres de 2.000 actes 

obligatoires &d.s par lea Institutions, qui se substituent aux 

teztes d'origlne nationale ou provoquent la revision ou la sup

pression de ces derniers. Qu'ils puissant avoir une grande portae 

coacrete est atteste par quelques faits. La mise en vigueur de 

la preaiere reglementation antitrust de la Communaute a provoque 

la DOtification de quelque 40.000 accords. En Allemagne 1 la per

ception dee prelevemente qui concourent a l'organisation du mar

che coawan agricole a euscite des milliers de reclamations. A 
1a suite d'un arret rendu par la Cour de Justice en matiere fis

cale en juin dernier, pres de 200.000 revisions sont sollicitees 

aupris de 1 1adainistration allemande. Un grand nombre de Finanz

prlchten al.lesaands sont saisis. D'ailleurs, les proces sur le 

droit c~~utaire sont devenus un des elements de la juriepru

de11Ce courante I tandie que la Cour de Justice a ete eaisie depuis 

douze aae de pres de 500 affaires et a rendu presque 4oo decisions? 

plus de 80 trlbunaux nationaux de nos diffarents Etats membres ont 

c1G statuer daDS plus de 150 aft aires mettant en ca11Se le droit 

coma11D.Fl11ta:lre. 

On cons tate . aiui la place 

~.· ... la.vie 
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l'entrepr:t.se, de l'ineividu puisse au moins si:tue:r le probleme 

dans le cadre communautaire et orienter eventuellement la oon.su:l.
tation d'un specialiste. 

Or U"m'est revenu que des entreprisesmoy-ennes, inci:tees 
,-, . . ' 

l developper leur activi te dans d • autres pay-s du Marche .Comun, 
. ' . 

7 renoncent en raison de la difficulte de tr<>l.lvar les CoJl.Sieils 

~uridiqaa appropries autr"ement qu 'en creant un appareil. pl-c,pr~ 
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qui sera atteinte, mais la Cite qui perira dans le chaos. 

L'experience acquise au sein des Communautes Europe

ennes permet quelques observations, livrees ici a titre 

de contribution i l'etude de ce probleme proprement vital. 

Blles tendent pour l'essentiel a deux conclusions : une 

adaptation des methodes s'impose; la formation des juristes 

doit etre inflechie en consequence. ees deux propositions 

seront examinees successivement. 

A·- L'adaptation des methodes 

La •isaion du juriste que nous avons decrite doit en 

realite ltre aCCOIIplie par!!!. juristes. A eux de s'or~. 

ni.aer pour qu'elle aoit efficacement assumie. C'est Jmr. un~ R 

actioa coacertee que lea juristes assureront leur fonction 
dau 1a Cite. 

1) Lea travaux de groupe sont, lorsqu'il s'agit d'af

froater des probleees vastes et difficiles, l'une des plus 

v1•1lles et des plus authentiques recettes europeennes. 

Bcoles de pb.Uoaophie dans l 'Ant iqui te, monas teres et uni

Yersites 4epuis le MoJen-age, pleiades d'artistes en tous 

teDpe, equipes .adernes de chercheurs et de praticiens 

dans 1ea sciences et les techniques attestent la constance 

et la fecODditi 4u procedl, en meme temps que la diversite 

iadifiaie 4es .adalites qu'il peut revetir pour tenir 

C()llfte de c~ cont.exte p.rticulier. 

Dalla; 1e clolla~e J'llrtdlq~e mime , c • est selon la 

aiu.te coll.estaJ.e C}Ue .. ·80B~. etudiee.s . et regl.ees les 

• .~t.f~ajzea t'~ta!ic:•• du .11101n8 en Europe contiuental.e.· 

.. 
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L'Etat en fait le fondement de see corps charges de 

conseiller, de juger et d'instruire. L'initiative privee 

y recourt egalement, soit par la constitution de groupes 

juridiques permanents au sein des appareils de gestion, 

soit par !'association ad hoc des specialistes appropries 

i chaque probleme d'envergure. La tendance est si nette 

que la faculte de creer des societes pour l'exercice des 

professions liberales a du itre reconnue par la loi. 

2) Il n'est pas surprenant dee lore que les juristes 

se constituent en equipes pour affronter les problemes 

tenaat a la DOUYelle dimension europeenne. 

a) le lustre et la jurisprudence de la Cour de Justice 

oat dija .fait conua!tre la structure et la mission de cette 

Institution collegiale. L'on sait en particulier que les 

haitie ne lai ont pas eeul'!C"t~ent confie des competences 

proprea concerJlalJt lee actes et la reeponsabilitA des 

C~ute& .. is qu'ile l'ont aussi destinee a cooperer avec 

toates lee Juridictions des Etats membres en vue d'aesurer, 

par 1Ul effort collectif, !•application uniforme du droit 

co.mmauta1re. 

b) D'autres equipee de juristes ont ete constituees 

au seiD des Institutions communautaires. Il en est notam

.. nt a.iJJ.si du Service Juridig.ue auquel j 'appartiens. Ser

TUt A la .foia 1a Haute Autorite de la C.E.C.A. et lee 

eo-1aartcm. de la C.oE.E. et de l'Euratom,. il traite lee · pl"~~~e.e- jari4iq•ee de. toute .. nature surv~nant dane lea 

COM8UIIautea, soit p~ des consultations, soit. par .. 

OOJitriJ.~ ~e$ JWOjets soit enfin par h 
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langues differences et conjugant leurs experiences variees 

acquises dans la magistrature, au barreau, a l'Universite, 

dans les administrations publiques ou dans lee entreprises 

privees. Une certaine specialisation s'y est revelee neces

saire : trois branches se repartissent les problemes 

tSpe:i!iques d.e chaque Co11munauti. En outre, dans chaque 

branche, de petits groupes multinationaux traitent chacnn 

un ensemble de matieres connexes. Une rotation des juristes 

entre lea groupes et des reunions periodiques de tous lee 

responsables de groupes assurent la coordination de l'en

sesble et le developpement d'un esprit d'equipe. L'expe

rience IBODtre que 1 1 echange constant des connaissances et 

t•unite des objectifs poursuivis creent entre tous les 

membres si divers du Service une habitude, une facilite de 

eoeBUnication, qui surmontent aisement les differences 

init:iales de langues, de droits et de co11p0rtements. La 

seaaine derniere encore, trois ··eonseillers juridiques·du 

Service, l'un provenant de la magistrature franQaise, un 

autre de l'Ad.Jainistration f'ederale allemande et le troi

sie•e au barreau neerlandais, presentaient ensemble devant 

la Cour de Justice des Communautes la defense de la Com

•isaion C .. B.E. contre des recours joints introduits par ~ · · 

des eatreprises industrielles relevant de quatre pays de 

1a eo...maute. 

c) ! •autres equipes de juristes se constituent.!!. 

dehors des Institutions coiiiiiiUDautaires. Elles obeissent 

a des tJ))eS "!'aries. Tutc1t un cabinet reunit au meme lieu 

4ee juJ'istes cl8 nationalitlt diverses •. Tant8t une firme 

illplante daBs. pl~ittur8 pa,-s des bureaux qui se complt\tent, ·' 
c. _,,:• ' 

et .Uaurttllt a. ieur c1i.e11tele de~ servicea coordollnes. ' 
,- -- --,- - -- ' < - _, 

d':editions mul.tinatio-
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Ainsi se constituent progressivement des appareils 

·juridiques complexes susceptibles d'affronter efficacement 

les problemas que comporte la nouvelle dimension europeenne. 

3) L'apparition, encore lente, de ces equipes de 
juristes est riche de possibilites. 

Veritable multiplicateur, chaque equipe procure a 
ses aembres une capacite agrandie de savoir, de contacts 
et de refl.exion. 

Au deuxieme degre, l'existence d'un nombre suffisant 

d'equipes europeennes de juristes permettra de moderniser 

les 110;rens de travail. Assurant. de fa~on rapide et 

avertie, l.e rassemblement et l'exploitation de la docu

aentat~on, un reseau ••equipes peut alimenter le develop

pement d'un appareil juridique european dont le besoin 

sera pressant dans u.n tree proche avenir. Revues et 

collections aettant a la portee de tous !'instrument de 

travail tenu a jour; echange d'informations rapides; mise 

A profit des prodigieux moyens de recherche offerts par 
lee aachines c;rbernetiques! 

Ces perspectives ne sont pas le reve d'un technocrate. 

Ellea aont inspirees par une certaine anxiete. Les Commu

aautea revelent chaque jour au juriste l'inexorable acce

l.~fl,~ion c!u developpement econoll~qu~. Peut-on lui repro-. 

cher de reeheJ'Cber les JJO;yens d'accomplir sa mission ? Ne 

fant-tl pas COnstateJ; d'aille~s qUft CaS perspecti'V~s.sont 

··~· dans le .seul 'f'aste ensemble ec~nomique iloder.ne a 
- ' •e -,',--: -: ' ','- --" • -_, ;_ ,_ • .,- -.- -

· s~t11.l"t( j.ndiqU:e; ;C,oapl~xe; q#i ... so it c~able: au march. e. 
eta .•. liD ~O~~a, ·l.~~ B~a~$~U~t~ 
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B.- L'inflechissement de la formation. 

Ainsi l'on entrevoit deja l'evolution des methodes 

grAce a laquelle les juristes s'adapteront a la nouvelle 

dimention europeenne. Encore faut-il que les juristes 

soient prepares au maniement des equipes et de leurs 

instruments modernes : leur formation doit etre orientee 

a cet effet. 

La formation du juriste debute i l'Universite. Elle 

ee poursuit dans la profession. On prone aujourd 'hui 1' idee 

d'1me "education permanente" ou un ancien Ministre de !'Edu

cation nationale voyait "une necessite nationale" (1). 

Tout au long de la formation du juriste, il convient a la 

fo.is de pour sui vre 1 'approfondissement du droit national 

et de favoriser la communication avec les juristes d'autres 

pays.-

1) L'approfondissement du droit national. 

Bien qu'ulterieurement le juriste doive s'interesser 

aassi au droit non national, une etude approfondie du 

droit national doit demeurer la base de sa formation. Une 

aol14e preparation juridique nationale est aussi indispen~ 

aable pour !'eduction methodique du juriste lui-meme que 

pour fo1U"Jlir plus tard a une iquipe une contribution 

atUe. 

Deux heuret.IX &menagements i la formation tradition-_ 

aelle Se aesl'Jinent. deja et -devraient etre encourages •. 
'-·~. '_,. -' ,_ ' . . -;: '·-, -~:.,' ---_::.:~._·--.. ·::-'-. ;_ -' -. ' - '_ -~.-- --~ __ ,::;-_.,~:-.;, ___ -_,. :.:,.· ____ ·:-· 

}? 1 aae ;;pBrt-1 la aoti:Oil d$, drpit nati,onal engl(,bt:f deS()J,"mais . ...... --~~-:~!~'~ ·-·~~::.~~~~j~~~~~~}~ut~~-·- ~~t~~;~~{~e--.#oit 
aat;i~i ai.,nai -qt1e :l,s m~_qan~es d(tsti.ne~ }f~~ ~~~s~~r ,, _:;c< 

~8~ ~~~ 
:';";:,, , ;:~.,;:··.··· .. ·. ' .:-:: · ... \~ ·./! " )5.<:•·:· ·;:y;~·· •e~.:·~ .:.··· ~;,::D;F y. ;· ;:.; ...•.. ···~·:.'- •-~~~_:._• ...... _; ..•.. {i· \·{, 
,;~>:!;~! ~:~)-:.(:;~: ·:1;<,:;;~;f· I ' ·,: ,_: \ __ -:- '-; ,.>.:::'.' ;-- _::,:.:- ,- ' ·, - .:· ~; :;< ~';;~~~~~-~~~~;- :~'~,_" ;;L~:: ~-/~-~:':--~~ ~-~;--;"::i _, r :-·: ,- > ,f. -;c; 0 ;'~ .. .,~·s/. -·,.·--~- ~ ' -;: . /' ~:-~:~'-1·{<:;r:t - ' 
~~-~!·~\:_ t<>~, :_·_ .,-" ·:- - ~-···-~:~:_-~~ .. -.. ·.·,:_:.:_:{;~-,::·:-"f.-:<.~ > [.~ -:~:-~,~:::::;~-.. ?f~::~:· ~':: .~( _· .---.:_~~:~=--~: .. :.':-./~\:(,.~,-.!::h-i-": :_-~;<~~\~-~.::,~-, ~~~S~;~:4.:-::: . .. ·,: .. _,:o,.~;.;:-·, j;;·-~- ·:,- · -- •}·"~ . -.,..:,'" ';n.)"~- . 
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national devrait etre expose moius comme le commen

taire de codes formant un systeme clos que comme l'en

semble des options nationales concernant des problemes 

de portae souvent generale et suaceptibles d'etre 

resolus autrement. Un recours a la methode comparative 

lorsqu'il est possible aiderait a mettre en lumiere 

lee problemes rencontres et lea principes suivis, sans 

renoneer pour autant a l'approehe concrete du droit 

positif'. 

2) La communication avec lea juristes d'autres 
pa,-s. 

A c8te de 1a foma.tion du juriste national doit se 

poursuivre la preparation a communiquer avec des 

juristes etrangers. 

L'eff'ort pourrait semble-t'il porter dans trois 

41rectionsi:: 

a~ faciliter l'acces aux sources. 

On. ne saurai t tri:Jp insister a cet egard sur la 

necessite d'un entratnement methodique aux langues 

etrangeres qui donnent acces i des sources de droit 

daDs 1a specialite exercee En outre, entendre et 

lire la langue, i defaut de la parler et de l'ecrire, 

representant deja un gros appoint pour le juriste qui 

4evra plus ta:J:'d c~lqtter avec un confrere etranger. 
I , - ,\ . " ' ,·- ' -' -·~ , · - . ' 

Avec l 'effQrt i~sti.que devraient etre aSSt:lreS . 

sufftsante, et si p~sible .le maniement 
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b) favoriser les contacts~ 

De nombreux procedes permettent aujourd'hui de 

rencontrer les juristes etrangers. Bourses et echanges 

d'etudiants, visites de professeurs, colloquesinternatio

nau. donnent l~oocasion d'aborder concretement la methode 

coaparative. L'usage s'en ripand .: presque toutes lea can

didatures aujourd'hui font etat de sejours prolong~s dans 

dea uni.-ersites etrangeres. Encore faut-il que ce ne soit 

pas liaite aux candidate a des organisations internationales, 
et que les stages ou risi tes durent suffisamment pour 

peraettre d'aborder utilement le droit considere. 

c) eDSeigner !'organisation. 

Les aeabres ou futurs membres d'une equipe contribue

root i celle-ci d'une aaniere d'autant plus riche et plus 

efficace qae leur attention aura ete eveillee sur les rela

tioaa cle travail et les problemes humains au sein du groupe 

Bien sou•ent d'ailleurs des occasions de cooperer concrete

.. nt leur aeront offertea dana un groupe de recherche a 
l'Vni•naite ou dans u comite. Ce sera l'occaaion d' etudier 

lea probliaes fonctionnels de l'equipe • 

• 
• • 
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H. le B!tonnier, 
Mesdames, 
~ssieurs, 
:::.,.-
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En formulant mes remarqu~ je n'ai eu d'autre 

ambition que de contribuer a une recherche • Formuler 

les problimes rencontres, decrire les tendances qui 

ae seablent s'esquisser n'ont de vertu que s'il s'ensuit n 

un dialogue, ce soir et au-dela. C'est aax~rofessionnels 

et aux universitaires qu'il appartient d'enrichir et de 

nua.ncer cet essai de refiexion sur les t!ches et !es 

eo7ens des juristes dans la nouvelle Europe. 

Au reate, dans une societe multinationale en evo

l.ution, la capacite de dialogue est une exigence premiere. 

Elle est en realite le chemin d'un approfondissement: 

11 s'agit de retrouver sous le tourbillon des contingences 

lea realites qui nous unissent. 

Qui dit dialogue dit ~olerance. Vous avez amplement 

diDontre la v8tre i mon egard et je voas en remercie. 




